
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

14/03/2025 l N°005 

Mardi Gras à la cantine 
 A l’occasion de Mardi Gras, les 

enfants sont venus déguisés à 
la cantine pour un repas festif. 
Princesses, super-héros, pirates 
et autres costumes créatifs ont 

convivial avec leurs camarades.  

La commission « Cadre de vie et 
développement durable » 

 

apporté une ambiance joyeuse 
et chaleureuse. Cela a permis 
aux enfants de célébrer Mardi 
Gras dans la bonne humeur 
tout en partageant un moment 

Avis aux supporters 
du Volley-Ball 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Salle Narcisse Midavaine 

Championnat le 30/03/2025 

10h30 : Masculins – Villereau 

Merci de venir les encourager. 
 

 
 

Gérard Herbin,  
Président du Club  

 

 

Afin d’assurer la sécurité des personnes et la commodité de la 
circulation, nous vous informons que la limitation de vitesse à 30 
km/h sera généralisée sur les voies communales ci-après : 

- Rues René Delacroix, Paul Zeller, François Dechy ; 
- Rues Ange Prouveur, Arthur Dumont, Albert Lévêque. 

 

Ces dispositions prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation (arrêté 2025-009). 
 

Pour rappel : La rue du Stade, la rue Victor Hugo et l’allée des 
garages dans la cité Lestiennes, sont catégorisées comme des zones 
maintenues en zones de rencontre, zones qui visent à accroître la 
sécurité des usagers vulnérables (piétons, cyclistes…), et où la 
vitesse de circulation est limitée à 20 km/h. 
 

Nous vous remercions pour votre vigilance et respect de la 
règlementation. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Médiathèque 
 



 

Passage à l’heure d’été 
 
 

 
 

 
Le passage à l’heure d’été se 
déroulera le dimanche 30 mars.  
A 2 heures du matin, il sera 
3 heures. Pensez à avancer 
vos horloges d’une heure. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Occupation  
du domaine public 

  

Nous vous informons que toute 
occupation du domaine public  
(route ou trottoir), qu’il s’agisse 
de la pose d’une benne à 
gravats, d’un dépôt même 
temporaire de matériaux ou de 
l’installation d’un échafaudage, 
doit faire l’objet d’une demande 
d’autorisation auprès de la 
mairie en utilisant le cerfa N° 
14023*01. 
 

Dans le cas où cette occupation 
entraînerait une gêne pour la 
circulation des véhicules et des 
piétons, une demande d’arrêté 
de police de circulation (cerfa N° 
14024*01) doit également être 
déposée en mairie, ce pour des 
raisons de sécurité. 
N’hésitez pas à contacter les 
services administratifs de la 
mairie pour avoir plus 
d’informations. 
 

Ils se sont pacsés 
 

Mme Axelle, Martine, Gisèle 
FACHE et M. Anthony 
FRANÇOIS ont été reçus en la 
maison commune, le lundi 3 
mars 2025. 
 

Mme Michèle SUM, Adjointe au 
maire d’Emerchicourt a eu 
l’honneur de les accueillir afin 
d’enregistrer leur pacte civil de 
solidarité. 
 

Nous leur adressons nos 
sincères félicitations. 
 

Élagage des plantations 
 

 

Médiathèque 
 
 

La médiathèque sera 
exceptionnellement fermée le 
mardi 18 mars 2025 au matin. 
 

 

Messe à Emerchicourt 
  

Nous vous informons que la 
prochaine messe aura lieu 

 

Le dimanche 16 Mars 2025, 
à 9 heures. 

 

 

Menus du 17 au 21/03/2025 
 

Lundi : Menu Saint-Patrick : 
Coleslaw, Fish n’chips, 
pommes sautées, salade, 
mayonnaise, crumble aux 
pommes. 
Mardi : Sauté de porc au thym, 
boulgour, choux de Bruxelles, 
vache picon, fruit de saison. 
Jeudi : Betteraves rouges, 
hachis parmentier, salade, 
crème dessert vanille. 
Vendredi : potage crécy, 
tomate farcie végétale, riz, 
sauce tomate, île flottante. 

 

Menus du 24 au 28/03/2025 
 

Lundi : burger de bœuf à 
l’échalote, macaroni, sauce, 
Emmental râpé, fromage, fruit 
de saison. 
Mardi : Potage d’antan, 
jambon, pommes röstis, 
salade, Ketchup, yaourt brassé. 
Jeudi : Paëlla de volaille, 
sauce, brie, fruit de saison. 
Vendredi : Carottes râpées, 
aiguillette de blé à l’emmental, 
pommes de terre, ratatouille, 
fromage blanc nature sucré. 
 

Retrouvez tous les menus 
sur www.emerchicourt.fr 

Restaurant scolaire 
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Les particuliers ne peuvent effectuer des travaux bruyants (tondeuse à gazon, perceuses, 
tronçonneuses…et autres matériels) que sur les plages horaires suivantes (préconisation par le Conseil 
National du Bruit) : 

- Jours ouvrables : de 8h30 à 19h ; 
- Samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h ; 
- Dimanches et jours fériés : de 10h à 12h. 

Merci de bien vouloir respecter ce qui précède pour le bon vivre ensemble. 


